
  
Communiqué de presse

Suppression de 83 postes imposés par le 
ministère, la rectrice en ajoute 40 de 

plus !

Le Comité Social d’Administration de l’académie de Dijon s’est tenu jeudi 5 février au 

rectorat. Ce CSA examinait les moyens pour la rentrée 2026, moyens largement à la baisse à la 

rentrée prochaine, 81 postes supprimés dans le 1er degré, 83 dans le 2nd degré.

Bien sûr le nombre d’élèves est en légère baisse dans l’académie, mais alors que l’on 

aurait pu en profiter pour enfin réduire les effectifs dans les classes, dans un pays qui a les 

classes de primaire et de collège les plus chargés de l’OCDE, le ministère fait un choix tout 

autre. Ce sont donc les conditions de travail des personnels, les conditions d’apprentissage de 

nos élèves, les possibilités de remplacement qui seront impactés à la rentrée prochaine.

Loin de se limiter aux 83 suppressions de postes du second degré et qui mettent déjà à  

mal les établissements scolaires, la rectrice rajoute quasiment 40 suppressions de postes dans 

les dotations qu’elle attribue pour les collèges, LP, lycées pré et post bac ! L’addition est bien 

plus salée ! 

Dans le détail ce sera une perte de l’équivalent de 70 postes en collèges, de 46 postes en 

lycées, de 8 postes en post bac et un gain de 3 postes en LP.

La FSU appelle la profession à tenir des heures d’information syndicales, à demander la 

tenue  des  conseils  d’administration  début  mars,  soutiendra  toutes  les  mobilisations  des 

personnels et discute d’ores et déjà avec les autres organisations syndicales pour une journée 

de mobilisation à la rentrée.


